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BOURSES FRANCOPHONIE DE LA FONDATION UGA 

Les étudiants sont l'avenir de notre société. 

Les soutenir aujourd'hui, c'est contribuer à leur devenir et préparer activement la société de demain. 

DESCRIPTION 
Certains de nos étudiants étrangers sont venus à Grenoble parce qu’ils sont passionnés par la langue et la culture françaises au 
point de vouloir en devenir des ambassadeurs en enseignant le français dans leur propre pays. Ces étudiants sont animés par 
une forte volonté de transmettre, non seulement notre langue et notre culture, mais aussi nos valeurs humanistes de tolérance 
et de démocratie. Ils ont un projet professionnel qui s’appuie sur une pédagogie innovante, l’utilisation de la technologie, la 
création artistique ou toute méthode originale d’enseigner la langue et la culture françaises : ils seront par la suite des 
ambassadeurs de l’Université Grenoble Alpes dans le monde. 
 
Ce sont ces étudiants que la Fondation UGA a choisi de soutenir à travers sa première édition de bourses « Francophonie», en 
ciblant en particulier les étudiants étrangers, inscrit à l’UGA en 2016/2017, qui suivent une formation dans le cadre du FLE 
(français langue étrangère) ou d’études littéraires en français et qui ont un projet professionnel d’enseignement du français.  
 
En mars 2017, des bourses de 2 000 euros seront attribuées à ces étudiants (maximum de 4 bourses en fonction du nombre de 
dossiers reçus et de leur qualité). 
 
Les candidats à une bourse « Francophonie » doivent déposer un dossier complet auprès de la Fondation Université Grenoble 
Alpes, afin que leurs besoins, leur situation et leur projet soient évalués individuellement par la commission des bourses. 
Cette commission est composée de représentants de la Fondation UGA et de personnels de l’UGA, dont au moins un enseignant-
chercheur de l’UFR de langues ou de l’UFR LLASIC. 

 

CONDITIONS GENERALES D’ATTRIBUTION D’UNE BOURSE FRANCOPHONIE DE LA FONDATION UGA 
- Vous justifiez d’une inscription à l’UGA pour l’année universitaire 2016-2017 dans une formation de français langue étrangère ou 

de littérature française. 
- Vous avez un projet professionnel personnel en lien avec la francophonie que vous financerez avec cette bourse et que vous 

devrez décrire de façon convaincante dans votre dossier (par exemple, type d’enseignement, lieu d’enseignement, public 
spécifique, méthodes et projet innovants, etc.) 
 
Attention : ne peuvent pas bénéficier de la bourse :  

- Les étudiants en échange ERASMUS qui bénéficient d’une bourse ERASMUS 
- Les autres étudiants qui bénéficient d’une bourse d’échange ou de mobilité 

 

CONSTITUER VOTRE DOSSIER 
Limite de dépôt de dossier : 3 mars 2017 

Pour postuler, vous devez :  
 
1. Remplir le questionnaire en ligne : https://goo.gl/forms/PVcBIYyfya1ClEGN2 

2. Envoyer à l'adresse bourses-fondation@univ-grenoble-alpes.fr : 
- La copie de votre pièce d’identité 
- La copie de votre carte d’étudiant à l’UGA 2016-2017 
- Un CV en français  
- La déclaration sur l’honneur (page 2) dûment complétée et signée 
- Toute annexe que vous jugerez nécessaire (budget, …) 
 
Calendrier :

  

13 février : lancement 
de la communication 

3 mars : limite dépôts 
de candidatures 

10 mars : commission 
13 mars : 

communication des 
résultats 

https://goo.gl/forms/PVcBIYyfya1ClEGN2
mailto:bourses-fondation@univ-grenoble-alpes.fr
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Bourses Francophonie de la Fondation UGA 
Déclaration sur l’honneur 

 
 

 
La bourse Francophonie d’un montant de 2000 euros sera versée par la Fondation à partir du 20 
mars 2017. Si l’étudiant est lauréat, il s’engage à fournir un RIB à la Fondation UGA. 

 
 

 
 

Je soussigné(e) (nom et prénom) _________________________________________________ 
déclare sur l’honneur : 

 
- que toutes les informations fournies sont véritables et complètes. 
- que je m’engage à transmettre à la Fondation Université Grenoble Alpes un bilan sur mon 

projet avant la fin de l’année 2017 (photos, compte rendu, …) et à lui permettre de 
communiquer sur mon projet. 

 
 

Fait à _________________________________ le_________________________________ 

 
 
 
Signature (précédée de la mention lu et approuvé) : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Attention :  
 
- Dossier complet = questionnaire rempli en ligne + lettre et annexes envoyées par mail à l’adresse 
bourses-fondation@univ-grenoble-alpes.fr au plus tard le 3 mars 2017. 
- Tout dossier incomplet ne sera pas examiné par la Commission. 
- Ne pas joindre d’originaux, aucune pièce justificative ne vous sera retournée.  
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